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imiiiolations et vo,s œuvres, et lanloiro do rK<>;liHO par votre

wainto vio. Nous n'avous pas hisoin de vouh diro (jU(\ de notre

coté, Nous ferons tout eu notre p(ii'Voir])our V(uis eu(;oura<>er iV

persévérer dans ces saint.ts dispositions et dans le désir (jue

toutes vous ressentez de parvenir à la perf«'ction que Dieu

demande de chacune de vous.

Nous devons niaint'uaut vous donner eonnnunication d'un

Décret du St Siège <|ue Nous vous avons ainioncé au coiu-

mencement de cette lettre, et qui exprime la volonté du St

Père sur trois points important-; dans ladministratiou et le

gouvernement de vos Instituts. \'ous (m trouverez la tra-

duction fidèle il la suit.' de la présente lettre, et vcuis la lirez

avec .m religieux respect et avec la disposition filiale de v»jus

y conformer d'es|irit et de cœur, ])ersuadée.s (|ue vous en re-

tirerez ]iour vous un très <>rand fruit spirituel, et pour cha-

cun de vos Instituts un nouveau et efficace moyen de se per-

fVcti(Miner. Ne perdez pas de vue du reste (jue les prescrip-

tions de ce Décret Apostolique sont obliuatoires en conscien-

ce dans vos Instituts, connue dans tous ceux du monde entier,

qtu'ls que soient les constitutions et les privilèges de chacun

de ces Instituts. Telle est la volonté expresse du Souverain

Foutife, et rien ne peut prévaloir contre cette volonté du su-

prême Législateur de l'Eglise.

Seront la présente Lettre et le Décret Pontifical lus au

chapitre dans chacune des maisons religieuses de ce diocèse,

le itremier dimanche après leur réception, et conservés en-

suite avec soin dans les archives de la communauté.

Donné à St-Hyaciiithe, sous notre seing, le sceau du dio-

cèse et le contreseing de notre Secrétaire, le vingt quatre mai

mil huit cent (juatre vingt onze.

t 1..-%., Et. de St-Hyaciiithe.

Par Monseiiini'ur.

A.-X. .Hkhnarp. (,'han.,

Secrétaire.


